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Contenu :  

Le Conseil d’État, lors de la session de septembre 2023, a répondu à l’interpellation 23.111, Pour un soutien 
adéquat à la recherche artistique, en expliquant qu’une partie de l’enveloppe extraordinaire décidée avec le budget 
2023 pour la recherche artistique avait déjà été attribuée, sans plus de précisions. 

Nous remercions le Conseil d’État de chiffrer les montants déjà attribués et d’indiquer si ces sommes ont été 
dédiées à la recherche artistique ou à d’autres activités culturelles. 

Souhait d’une réponse écrite : NON 

 

Auteur-e ou premier-ère signataire : prénom, nom (obligatoire) : 

Corine Bolay Mercier 

Autres signataires (prénom, nom) : Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) : 

Garance La Fata Patricia Sörensen Anne Bramaud du Boucheron 

 
 

https://www.ne.ch/autorites/GC/objets/Documents/Interpellations/2023/23111.pdf

